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Décrets, arrêtés, circulaires

TEXTES GÉNÉRAUX

MINISTÈRE DES TRANSPORTS, DE L’ÉQUIPEMENT,
DU TOURISME ET DE LA MER

Arrêté du 22 mai 2006 modifiant l’arrêté du 2 juillet 1999 relatif à la délivrance du brevet
d’aptitude à l’exploitation des embarcations et radeaux de sauvetage ainsi que du brevet
d’aptitude à l’exploitation des canots de secours rapides

NOR : EQUT0601204A

Le ministre des transports, de l’équipement, du tourisme et de la mer,
Vu l’arrêté du 2 juillet 1999 relatif à la délivrance du brevet d’aptitude à l’exploitation des embarcations et

radeaux de sauvetage ainsi que du brevet d’aptitude à l’exploitation des canots de secours rapides,

Arrête :

Art. 1er. − L’article 5 de l’arrêté du 2 juillet 1999 susvisé est rédigé comme suit :

« Art. 5. − Les formations théorique et pratique mentionnées respectivement au 3o de l’article 2 et au 3o de
l’article 3 du présent arrêté doivent être attestées par le directeur de l’établissement scolaire ou du centre de
formation agréé concerné.

La formation pratique visée à l’alinéa précédent peut être effectuée à bord d’un navire et doit être, dans ce
cas, attestée par le capitaine dudit navire. Toutefois, pour les candidats en formation dans les établissements de
formation professionnelle maritime préparant un examen menant à la délivrance d’un brevet d’officier
permettant d’exercer les fonctions principales, à la passerelle sur des navires de jauge brute supérieure à 500 ou
à la machine sur des navires dont la puissance propulsive est supérieure à 750 kW, la formation pratique sera
effectuée au cours de ladite formation dans un centre agréé. »

Art. 2. − Le directeur des affaires maritimes est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au
Journal officiel de la République française.

Fait à Paris, le 22 mai 2006.

Pour le ministre et par délégation :
Le directeur des affaires maritimes,

M. AYMERIC


